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AVIS  D’APPEL  D’OFFRES INTERNATIONAL N° 05/2010/GIE 
   Le GGrroouuppeemmeenntt  dd’’IInnttéérrêêtt  EEccoonnoommiiqquuee  ««  AApppprroovviissiioonnnneemmeenntt  eenn  iinnttrraannttss  eett  aappppaarreeiillss  ddee  ttrraaiitteemmeenntt  »»  
lance l’appel d’offres n° 05/2010/GIE relatif à la fourniture d’herbicides au titre de la campagne agricole 
2011/2012 des zones CMDT et OHVN. 

Le tableau qui suit précise les quantités (en litres) par type d’herbicides et par lieu de livraison et les 
allotissements. Un Fournisseur  peut soumissionner pour un ou plusieurs lots.  

 

Lots Destinations 
Herbicides Coton (L) Herbicides Maïs (L) 

Herbicides 
totaux (L) Pré levée 

coton 
Post levée 

coton 
Pré levée 

Maïs 
Post levée 

Maïs 

1 Dioïla 21 728 9 905 18 286 0 4 112 
2 Fana 10 167 4 635 8 556 0 1 924 

3 
OHVN 
Bamako 4 820 0 600 0 382 

4 Bougouni 20 446 0 29 036 0 12 428 
5 Koumantou 17 431 0 22 149 0 9 481 
6 Kignan 19 572 0 23 340 0 9 990 
7 Sikasso 24 512 0 29 620 0 12 678 
8 Koutiala 11 343 9 276 14 334 0 0 
9 Karangana 4 287 3 506 6 034 0 0 

10 Kimparana 0 0 1 631 0 0 
11 Kita 15 200 2 400 0 0 1 134 

  Total 149 506 29 722 153 586 0 52 129 
 
Le soumissionnaire devra fournir en même temps que son offre, une caution bancaire d’un montant égal 

à 3% du montant de la soumission. Cette caution de soumission sera fournie par une banque malienne de 1er 
ordre. 

Les dossiers d’appel d’offres sont disponibles, contre paiement de la somme de 750 000 FCFA 
(sept cent cinquante mille francs CFA) non remboursable, au siège de l’Union Nationale des Sociétés 
Coopératives de Producteurs de Coton (UN-SCPC) au Quartier du fleuve, 663 Avenue de l’YSER Ex-Case de 
passage de la CMDT à Bamako. Tel 44 38 35 76. 

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant 90 jours à partir de la date d’ouverture des 
plis. Les offres rédigées en langue française et en six exemplaires doivent être remises : 
 au plus tard le 15/10/2010 à 10 h au siège de l’union Nationale des Sociétés Coopératives de 

Producteurs de Coton (UN-SCPC), 
 ou le même jour en début de la séance d’ouverture des plis, dans la salle où se déroule ladite séance 

(Hôtel OLYMPE) à 10 h 30. 
Les soumissionnaires ou leurs représentants peuvent assister à ladite séance. 
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